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Puis s e  cette  inform ation q ui s’e st voulue rigoureus e , à défaut d’être  

exh austive, avoir ordonné une  série  d’indice s  confirm ant ce  q ui n’a été 

jus q u’ici, et dans  le m e illeur de s  cas , q ue  subodoré. Puis s ent ce s  anecdote s  

convergente s  nous  perm ettre  de  faire  q uelq ue s  pas  dans  notre  connais sance  

de  ceux q ue  la vulgate carth aginois e  a énoncés  com m e terroriste s .

A défaut d’y m ettre  un point final, tach e  q ui e st du re s sort de  l’oppos ition 

tunis ienne , puis s ent le s  ligne s  q ui précèdent avoir fait progre s s e r la q uête  

de  savoir de s  nouvelles  générations  politiq ue s  tunis ienne s , q ui n’ont pour 

toute culture  h istoriq ue , au pire  la propagande  officielle, au m ieux, le s  

pris e s  de  pos ition fortem ent idéologisée s  de  l’oppos ition, m ais  rarem ent, 

en dépit de s  publications  de s  ONG, ont accès  aux faits , au pas sé, à 

l’h istoire , à la m ém oire .

Ce fragm ent de  l’h istoire  de s  exilés  tunis iens  aura dém ontré je  l’e spère , 

com m ent M . Ben Ali et s e s  m ultiples  m inistre s  de  l’Intérieur de s  pays  

dém ocratiq ue s  auront tenté de  crim inalis e r toute oppos ition pour transférer 

au s eul terrain sécuritaire  une  lutte politiq ue  q u’il n’a jam ais  m enée .

Cette population avare  de  propos , n’a reçu, q uand elle l’a dem andé, q ue  le 

soutien de s  O ng de  défens e  de  droits  de  l’h om m e  et du droit d’as ile de s  

pays  « d’accue il », q ui s e  sont battue s  pour le droit, rien q ue  le droit, tout 

le droit. C’e st à elles , et à leur obstination dés intére s s ée , q u’ils  doivent de  

ne  pas  avoir été noyés  par le battage m édiatiq ue  reprenant, sans  rire , le s  

allégations  du régim e  tunis ien, et dans  certains  cas  d’avoir obtenu gain de  

caus e , m ais  à q uel prix.

Dans  l’im m édiat de s  batailles  re stent à m ener pour obtenir, notam m ent :

La levée de  l’as s ignation à rés idence  de  Salah  Kark e r et M ouldi Gh arbi

La levée de s  interdits  Sch engen frappant Lotfi Z itoun et Abdelnacer Naït-

Lim am

La libération et le retour dans  leurs  pays  d’accue il de  Salem  Z irda, Taoufik  

Salm i, Tare k  Belk h irat et Adel Rah ali.

L’octroi du statut de  réfugié pour m e s s ieurs  Sam i Ben Gh arbia, M alek  

Lim am , et Ah m ed O uergh em i.

L’avenir de  la Tunis ie  ne  s e  construira pas  sur le m ensonge et l’oubli. Celui 

de  l’Europe s e ra largem ent tributaire  de  sa capacité à ouvrir s e s  porte s , 
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ports  et aéroports , à celles  et ceux q ue  leurs  dirigeants  ont acculés  à l’exil, 

avec, parfois  la bénédiction de s  dirigeants ... européens .
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